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PROCLAMATION 

NOUS ; ETIENNE POLVEREL ET LÉGER-FÉLICITÉ SONTHONAX; 
COMMISSAIRES CIVILS DE LA REPUBLIQUE, DÉLÉGUÉS AUX 
ILES FRANÇAISESDE L’'AMÉRIQUE SOUS LE VENT, POUR Y 
RÉTABLIR L'ORDRE ET LA TRANQUILLITÉ PUBLIQUE. 

' Ixsrrurrs qu'il exifte, fousles ruines & les décombres k mis à la difpofition de l’adminiftration , pour être em- 

de la ville du Cap, une grande quantité de cuivre, plomb A ployés au fervice de la République , nous réfervant de 

@e autres métaux ; NA prefcrire le mode & les moyens à prendre pour aflurer 
Inftruits qu'il exifte pareïllement, fur les bords de la EX LAS leur tranfport dans les magafins de l’état. 

mer, une très-grande quantité de planches , madriers, 7 4 Faifons très-expreffes inhibitions & défenfes à tous in- 

bois équarris & autres bois; A dividus de s'approprier , ni enlever aucun defdits objets, 

Qu'il exifte , dans les magafins incendiés de cette ville, fous quelque prétexte que ce foit, & fous peine d’être 

des inftrumens propres aux métiers & à la culture; pourfuivis comme pillards; comme tels livrés au com- 

Confidérant que ces objets deviennent journellement mandant de la place & être exécutés conformément aux 
utiles à la République. (] difpofitions de notre proclamation du 26 juin dernier. 

Confidérant que les propriétés des émigrés et non ré- EN Requérons le gouverneur général, par intérim, l’or- 

® fidens doivent ètre féqueftrés au profit de la République ; donnateur civil & le commandant de la place de tenir 

Que la plupart des propriétaires de la ville du Cap AA la main à l'exécution de la préfente ordonnance , chacun 

£\ font rendus coupables de haute trahifon envers la Ré- 

publique, en fuyant de la colonie , aprèsavoir fouillé cette 
ville de tous les crimes, & l'avoir anéantie en fervant 
les complots du traître Galbaud & des ennemis de Ja 

en ce qui les concerne. 

Ordonnons qu’elle fera imprimée, lue , publiée &afñ- 

chée par-tout où befoin fera, enregiftrée à la commif- 

F fion intermédiaire & au confeil fupérieur du Cap. 
rance ; : de : . 
Confidérant que ces métaux & ces bois doivent appar- Faitau Cap le 18 juillet 1793 , l'an 2 de la République. 

tenir à la République, comme ayant été la propriété des POLVEREL , SONTHONAX. 
fcélérats qui ont échappé au glaive de la loi. PE re : a 
Need EE mine ps Par les commiffaires civils de la République. 

Que tous les métaux qui fe trouvent enfévelis fous les PoiTrTEevin, fecrétaire adjointde la commiflion. 
décombres & les ruines de la ville du Cap , & tous les 1 
bois qui font fur le bord de la mer, feront enlevés & 4 
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